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Melines Boscus achept

Ce jourd'huy troisiesme du mois
de fevrier mil six cens soixante quatre
avant midy a villemur &a regnant louis &a
pardevant moy no(tai)re royal soubssigné et p(resen)s
les tesmoins bas nommes dans ma boutique
a este en personne alix boscus vefve de
pierre melines habitante de villemur laquelle
de gre a faite vante pure et delaisse pour
touiours a jean melines son fils m(aîtr)e
sarger habitant de la ville de montauban
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presant et acceptant sçavoir est d( )une
vigne et terre joignant qu( )elle a scittuee
au lieu nommé de la coste juridi(cti)on dud(it)
villemur de la contenance de trois razees
ou environ et toute la piece en corps avec sa
contenance soit plus ou moins confrontant
du levant avec vigne et terre de françois
blancou ayant apartenu a david boscus
frere de la venderesse de midy vigne
d( )yzaac hugonenc du couchant le chemin
nommé de la coste tendant de villemur
a la forest et d( )aquilon vigne de pierre
guarrigues et autres confrontations sy
de plus vraies y en a avec les entrees
yssues et droicts de service de lad(ite) piece
vigne et terre que lad(ite) venderesse a baillee
a sond(it) fils achepteur soubs l( )oblie sy en
faict a aucun sieur directe quitte d( )autres
subcides et des arrerages tant de lad(ite) oblie
que des tailles et inp(ositi)ons jusques au jour
presant ceste vante ladicte boscus a faite
aud(it) jean melines son fils pour la somme
de cent livres laquelle somme de cent
livres ledict achepteur a paiéé en trente
deniers par ladicte venderesse retiréé au
veu de moy dict no(tai)re et tesmoins pour
emploier d( )icelle apres le presant la somme
de nonante neuf livres dix sols au paie(men)t
de pareille qu'elle doibt aux hoirs de feu
pierre roger celier, sçavoir nonante six livres
en principal contenue au contrat de subroga(ti)on
passé en faveur de lad(ite) venderesse par jean
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roger m(aîtr)e selier habitant dud(it) villemur faisant
tant pour luy que pour ses freres hoirs
conjointe(men)t avec luy dud(it) feu pierre roger
leur pere receu par moy dict no(tai)re le vingt
huictiesme janvier mil six cens soixante
trois a( )l( )ipotheque duquel contrat ledict
achepteur dem(e)urera subrogé comme sad(ite)
mere le subroge, et trois livres dix sols
d( )interet de lad(ite) somme principale puis le
terme du payemant escheu ^° sy qu'au moien
de ce lad(ite) venderesse c( )est tenue pour
satisfaite du prix de lad(ite) vante et a donne
a sondict fils la plus valeur que pourroit
estre sur lad(ite) piece vigne et terre de p(rese)nt ou
pour l( )avenir ores exedat outre moitie
de juste prix de laquelle piece c( )est
dessaisie pour en mettre en posse(ssi)on led(it)
achepteur par le bail du p(rese)nt pour en
jouir et pouvoir faire desormais a ses
volontes avec promesse de luy en porter
bonne guarantie de droit auquel effect
elle a obliges et submis ses biens aux
rigueurs de justice et l( )a juré es
presances de jean tailhefer praticien
et jean vacquier de ville(meur) signes lesdites
parties ont dict ne sçavoir et moy notaire
requis  ^° duquel paie(men)t quy sera faict apres le p(rese)nt
par la venderesse sera passe acte au marge
dud(it) contrat de subroga(ti)on ./.

   Vacquier              Tailhefer, p(rese)nt

                          Esteverin, no(taire)
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